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NOTE DE SERVICE PERMANENTE
Utilisation et conduite des Véhicules de Service ou personnels à des fins professionnelles
(mise à jour le 05 septembre 2017)

Les règles définies ci-après doivent être impérativement observées par les salariés ou bénévoles de l’Institut lorsqu’ils se déplacent avec les véhicules de l’association ou leurs véhicules personnels à des fins professionnelles.

1) Véhicules et trajets concernés
Sont concernés tous les véhicules appartenant à IpSIS, mais aussi tous ceux loués ou prêtés à l’association ainsi que les véhicules personnels des salariés utilisés à des fins professionnelles. Les règles sont applicables, sans restriction, tant pendant les heures de services que hors service, pendant les trajets domicile travail pour les salariés disposant d’une autorisation expresse délivrée par le Directeur d’établissement ou de service. 
2) Autorisation de conduire les véhicules
NUL NE PEUT CONDUIRE UN VEHICULE DE L’ASSOCIATION
· S’il n’est titulaire du permis de conduire correspondant à la catégorie concernée ;

· Si son permis de conduire a été suspendu par l’autorité judiciaire ou administrative ;

· S’il n’y est autorisé par le Directeur Général de l’association ou son délégué.

A ce titre, les directeurs d’établissement ou de service ont délégation permanente pour autoriser les salariés placés sous leur autorité à utiliser les véhicules affectés à leur établissement ou leur véhicules personnels, à des fins professionnelles.
Le salarié doit immédiatement informer l’association par l’intermédiaire de son Cadre de Direction du retrait temporaire ou définitif de son permis de conduire suite à une infraction commise par lui.

En application de son règlement intérieur, l’utilisation de véhicules de l’association pour les trajets domicile travail est rigoureusement interdite à l’exception de ceux d’entre les salariés ayant, de par leurs missions spécifiques, une autorisation délivrée par le Cadre de Direction ayant délégation, dans laquelle en seront précisées les modalités de réalisation des missions spécifiques. En dehors de ces dispositions, l’utilisation du véhicule considéré pour des convenances personnelles est une faute grave.
3) Règles de conduite / Infractions / Amendes
Les conducteurs des véhicules doivent respecter de la façon la plus stricte le code de la route. Les infractions telles que la conduite sous l’emprise d’un état alcoolique ou de stupéfiants, les délits de fuite, les accidents graves avec conséquences corporelles par la faute de l’agent, les infractions sévères au code de la route (refus de priorité, arrêt non marqué au stop ou aux feux tricolores), les excès de vitesse répétés, les outrages à agents, et d’une façon générale toutes infractions graves et inexcusables donneront lieu à sanction disciplinaire, outre les éventuelles poursuites judiciaires habituelles dans l’hypothèse où elles engageraient la responsabilité de l’association.
Compte tenu qu’à compter du 1er janvier 2017, les employeurs doivent divulguer à l’administration l’identité du salarié qui commet une infraction routière avec un véhicule de l’entreprise en application de l’article 34 de la loi de modernisation de la justice du XXIe siècle prévoit un nouvel article L 121-6 du Code de la route créant l’infraction de non divulgation du nom du salarié auteur d’une infraction routière, l’association s’astreint à la stricte application de la présente obligation législative. En conséquence, les contrevenants à des infractions au Code de la Route commises avec un véhicule de service, entraînant une perte de points sur leur permis de conduire, recevront l’avis relatif à leur domicile et seront tenus de s’en affranchir dans les délais impartis.
Les contrevenants à des infractions au Code de la Route commises avec un véhicule de service, n’entraînant pas de perte de points sur leur permis de conduire, se verront remettre l’avis relatif par leur supérieur hiérarchique, s’en affranchiront dans les délais impartis et lui remettront en suivant le justificatif de paiement.
Les contrevenants à des infractions au Code de la route utilisant leur véhicule personnel à des fins professionnelles sont tenus de payer personnellement les amendes dans les délais fixés avant majoration par le ministère public.
4) Sécurité

L’utilisation du téléphone portable sans équipements adaptés (système Bluetooth) est rigoureusement interdite en circulation.
5) Carnet de bord, entretien et contrôle technique des véhicules de service
Il est demandé à chaque responsable de structure de mettre en place, un système de carnet de bord, par véhicule, dont la forme est laissée à la libre appréciation des établissements et services. Ce carnet est rempli lors de chaque utilisation et doit comporter, à minima : la date d’utilisation, les heures de départ et de restitution, les kilométrages de départ et d’arrivée, la nature de l’utilisation, le nom et le prénom du conducteur ainsi que sa signature, de telle sorte que l’on puisse, à tout moment, savoir ou pouvoir déterminer qui conduit ou a conduit un véhicule de l’Institut.

Les informations portées dans le carnet de bord seront retranscrites par les établissements ou services dans un fichier Excel dont la transmission au Siège s’effectuera annuellement au 15 janvier (N+1). 

Chaque responsable d’établissement ou de service veillera, outre leur bonne utilisation, au suivi de l’entretien des véhicules et du kilométrage réalisé.  
Les véhicules doivent toujours être en parfait état d’entretien. Des remises en état (carrosserie par exemple) peuvent être décidées après accord du Directeur Général pour les interventions importantes.
Le contrôle technique devra impérativement être réalisé avant la date limite. A défaut du Responsable de structure lui-même, un salarié pourra être désigné dans chaque établissement pour suivre le carnet d’entretien, prévenir des nécessités (réparations, contrôle technique…)

La pression des pneus et les niveaux devront être vérifiés régulièrement par les utilisateurs des véhicules.

Toutes dégradations et tous vols doivent être signalés sans délai à la personne compétente au sein de l’établissement ou du service dont dépend le véhicule, au moyen de l’imprimé n° 1685.

Le conducteur devra aussitôt déposer une plainte au Commissariat de Police afin qu’une déclaration de sinistre puisse être faite auprès de notre assureur dans tous les cas suivants ;

· Dégradations et vols commis par un auteur identifié ou identifiable, quel que soit le montant,

· Dégradations et vols commis par un inconnu, et excédant le montant de la franchise.
Quelques consignes préventives :

· Ne laissez jamais les papiers, cartes de carburant et autres documents importants dans les véhicules.

· Soyez attentif à ne jamais laisser en évidence des objets ou vêtements pouvant créer la tentation pour des voleurs.

· Pensez à prendre avec vous votre téléphone mobile, GPS, ordinateur portable…

6) Carnet de bord, entretien et contrôle technique des véhicules personnels utilisés à des fins professionnelles

Les salariés utilisant leur véhicule personnel à des fins professionnelles par délégation du Président ou son délégué mentionnée dans leur contrat de travail s’engagent au travers d’une attestation sur l’honneur relative à ce que leur véhicule déclaré soit équipé :

· Du triangle de pré-signalisation

· Du gilet réfléchissant

· D’une trousse de secours

et à fournir, pour ce véhicule, annuellement,  à leur Responsable de site :

· Le kilométrage 

· L’attestation d’assurance 

· La copie des factures d’entretien engagées dans l’année 

· La copie du dernier contrôle technique et de l’éventuel rapport de « contre visite ».

La pression des pneus et les niveaux du véhicule devront être vérifiés régulièrement.

7) Accidents / Constat amiable
Les accidents de la circulation font tous l’objet d’une déclaration de sinistre interne à l’association (imprimé n° 1685) établie par le conducteur d’un véhicule de service ou d’un véhicule personnel utilisé à des fins professionnelles dans le cadre du contrat d’auto-mission relatif souscrit par l’association.

Tous les accidents mettant en cause un tiers (même à l’arrêt) donneront lieu à l’établissement d’un constat amiable.

Les explications sur le constat devront systématiquement être le strict reflet de la situation. Dans le cas d’un accident mettant en cause un tiers, le constat doit être signé par les deux parties (attention cependant à ne signer que si les deux parties sont d’accord sur les termes indiqués sur le constat). Les assureurs établiront les responsabilités ultérieurement.

8) Hygiène / Propreté
Les véhicules doivent être maintenus en parfait état de propreté, tant à l’extérieur qu’à l’intérieur.

Il est rigoureusement interdit de fumer dans les véhicules.

9) Carte de carburant

La carte de carburant confiée par l’établissement ou le service à l’utilisateur d’un véhicule de service permet l’accès à des services tels que lavages, lubrifiant, lave-glace, péages, parking. Cette carte fonctionne avec un code confidentiel. L’usage des cartes de carburant est exclusivement réservé à l’enlèvement de carburant et au paiement de services pour les véhicules cités à l’article 1.

Tout achat autre que ceux précités, et notamment ceux réalisés en boutique TOTAL sera considéré comme de l’achat personnel et déduit en tant que tel sur le salaire de l’intéressé.
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